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RESUME

La carence en iode est un problème majeur de santé publique qui compromet la survie de l’enfant, réduit les potentialités humaines et a un impact négatif sur la productivité. L’élimination des TDCI avant l’an 2000, notamment par l’iodation universelle du sel destiné à l’alimentation humaine et animale, avait été adoptée comme objectif par le Sommet mondial pour les enfants tenu à New York en 1990. 

L’analyse initiale de la situation, réalisée en 1993 auprès de 1171 sujets âgés de 10 à 20 ans, avait révélé qu’une carence en iode très sévère affectait la population au Tchad, manifestée au niveau national par des taux de prévalence de 63 % du goitre et 1 % du crétinisme. Le Tchad a adopté l’iodation universelle du sel par le Décret N° 499/PR/MSP/94 du 12 décembre 1994, et a mis en œuvre depuis lors plusieurs activités pour le développement de cette stratégie sur le territoire national. 

Du 30 mai au 18 juin 2003, le Ministère de la Santé Publique du Tchad, avec l’appui de l’UNICEF, a réalisé une enquête nationale pour évaluer l’impact de la lutte et les progrès accomplis vers l’atteinte de l’objectif d’élimination des TDCI en tant que problème de santé publique. Cette évaluation a été réalisée par une enquête transversale descriptive par sondage en grappes portant sur un échantillon représentatif de la population. Afin d’assurer une meilleure représentativité de l’échantillon au niveau national, un regroupement des préfectures selon le critère écologique a été effectué en 3 zones géo-climatiques (N’Djaména, zone sahélo-saharienne, zone soudanienne). A cet effet, 33 grappes ont été sélectionnées couvrant toutes les Préfectures et  les 3 zones géo-climatiques du pays. La base de sondage de l’enquête était la liste exhaustive des Zones de dénombrement
 (ZD) issue du recensement de 1993, ordonnées selon la préfecture, la sous-préfecture, le canton et le milieu de résidence. L’unité d’observation a été le ménage.

Les principaux indicateurs de cette évaluation ont été : la couverture des ménages en sel iodé, la teneur du sel en iode, le taux urinaire d’iode, la prévalence du goitre, la prévalence du crétinisme, la prévalence de la surdi-mutité, le taux du thiocyanate urinaire, les aliments de base de la population, les connaissances de la population sur les TDCI et le sel iodé, le niveau de fonctionnement du système de suivi et de surveillance du sel iodé. La population principale d’étude pour cette évaluation était constituée des enfants de 6 à 12 ans, reflétant mieux le statut iodé actuel de la population. Des sujets âgés de 13 à 20 ans ont également été examinés dans cette étude afin de permettre des comparaisons avec les résultats de l’étude de base menée en 1993 qui avait porté sur les sujets de 10 à 20 ans. 

La taille de l’échantillon requise pour l’évaluation des TDCI au niveau national a été calculée sur la base d’une prévalence attendue de 50 %, d’un intervalle de confiance de 95 % et d’une précision relative de 10 %, avec un effet de grappe de 3. Pour atteindre l’échantillon requis, 72 sujets ont été éligibles dans chaque grappe dont 40 de 6 à 12 ans et 32 de 13 à 20 ans. La sélection des grappes a été faite par tirage à 2 degrés, suivant la procédure classique consistant à établir dans un premier temps la liste des ménages dans chaque grappe avant de procéder au tirage systématique des ménages. La méthode des itinéraires a été utilisée, consistant à choisir un point de départ à partir d’une concession donnée dans laquelle on tire un premier ménage, et de tirer ensuite les ménages suivants de façon aléatoire selon le pas de tirage préalablement calculé à partir des indications fournies par les précédentes enquêtes réalisées par l’INSEED. 

La formation des enquêteurs a eu lieu du 25 au 28 mai 2003 dans la délégation préfectorale du Ouaddaï, avec une phase pratique dans la localité de Farchana connue pour sa forte endémicité des TDCI, afin de leur permettre de se familiariser dépistage du goitre, du crétinisme et aux autres tâches de l’enquête sue le terrain. 

A l’issue de l’enquête sur le terrain, 2690 sujets de 6 à 20 ans, dont 1873 enfants âgés de 6 à 12 ans, ont été examinés pour le dépistage des TDCI. Sur le terrain dans les ménages, 1233 échantillons de sel de ménage ont été testés pour détecter la présence de l’iode. 

Les résultats du test rapide sur le terrain ont montré un taux de disponibilité du sel iodé dans les ménages de 77 % au niveau national. La disponibilité du sel iodé est supérieure à 90 % à N’Djaména et dans la zone soudanienne, et demeure faible (55,9 %) dans la zone sahélo-saharienne. La présentation des résultats par préfecture a permis d’observer l’absence actuelle du sel iodé dans les ménages au Ouaddaï, au BET et dans le Biltine, ainsi qu’une très faible disponibilité du sel iodé dans les ménages au Salamat et au Batha. L’analyse effectuée par titrimétrie en laboratoire a établi que le taux moyen d’iode est de 52,3 ppm, que 24,5 % des échantillons de sel des ménages ont une teneur en iode inférieure à 15 ppm, que 57,9 % ont un taux d’iode égal ou supérieur à 40 ppm et que 12,8 % des échantillons sont iodés à plus de 100 ppm, dépassant les taux requis sur les lieux de production. 

Le dosage de l’iode urinaire a montré une médiane d’iode urinaire de 213,2 µg/l au niveau national, traduisant globalement l’absence de la carence en iode. La présentation des résultats par préfecture a permis d’observer la persistance d’une degré léger ou modéré de carence en iode dans les Préfectures de Ouaddaï, Batha, Salamat et Biltine. Ce dosage a également révélé au niveau national 29,4 % de sujets avec une teneur en iode urinaire inférieure à 100 µg/l, une proportion de 15,6 % de sujets avec une teneur en iode urinaire inférieure à 50 µg/l et de 36,9 % de sujets avec une teneur en iode urinaire supérieure à 300 µg/l. 

Le dépistage des TDCI, effectué sur 1873 enfants de 6 à 12 ans, a établi un taux de prévalence du goitre de 5,5 % au niveau national et de 0 % pour le crétinisme et la surdi-mutité, établissant que la population du Tchad est actuellement touchée par une endémie très légère de goitre, qui affecte en particulier les populations vivant dans les Préfectures de Ouaddaï, Biltine, Batha et Salamat. Chez les 1492 sujets de 10 à 20 ans, il a été noté une réduction spectaculaire de la prévalence des TDCI dans toutes les zones géo-climatiques entre 1993 et 2003. En effet, dans cette tranche d’âge la prévalence du goitre est de 9,5 % en 2003, contre 63 % en 1993.

Le dosage en laboratoire du thiocyanate urinaire a confirmé la forte imprégnation en goitrigènes de l’alimentation humaine au Tchad. Les effets des aliments goitrigènes consommés au Tchad sont totalement annihilés au sein de la population par l’élévation des apports alimentaires en iode sur toute l’étendue du pays. 


Les résultats de l’enquête sur le système de suivi et de surveillance du sel iodé ont permis de constater d’une part l’implication réelle des agents des services de douane et du génie sanitaire commis au contrôle du sel aux frontières et sur le marché, dont la plupart ont été formés à cet effet, et d’autre part, l’irrégularité de fonctionnement du Comité technique de suivi, la non implication des responsables des services décentralisés de santé (DPS, MCD…) et les interventions intempestives de certaines autorités administratives qui entravent de le bon déroulement des activités de contrôle. 

L’enquête CAP organisée dans les différents ménages sur les connaissances en rapport avec les TDCI a révélé que la majorité de la population n’est pas informée sur les l’impact négatif de la carence en iode et l’importance de la consommation du sel iodé comme mesure idéale et disponible de lutte contre ce problème prioritaire de santé publique.

En conclusion, les résultats de l'enquête nationale ont révélé que le Tchad a réalisé des progrès notables vers l’atteinte de l’objectif d’élimination des TDCI en tant que problème de santé publique. 

Toutefois, la persistance d’une endémie légère des TDCI dans certaines préfectures du pays et la non atteinte de l’objectif de 90 % de disponibilité du sel iodé dans les ménages recommandent la poursuite et le renforcement des activités de lutte pour atteindre tous les critères d’élimination avant 2005 de ce problème de santé publique conformément à la nouvelle échéance fixée par la Session Spéciale sur les Enfants de l’Assemblée Générale des Nations Unies tenue en mai 2002. Par ailleurs, la détection dans les urines de teneurs excessives d’iode dans une proportion non négligeable de la population souligne la nécessité et l’urgence de réajuster les taux d’iodation du sel à un niveau qui permette de prévenir les manifestations de la carence en iode, tout en minimisant les risques d’effets indésirables. 


Pour éliminer les TDCI en tant que problème de santé publique, les mesures de lutte doivent être soutenues de manière pérenne, au risque de voir réapparaître l’endémie si la vigilance est relâchée.

1. INTRODUCTION 

La carence en iode, qui sévit encore dans de nombreux pays dans le monde, constitue un véritable fléau social qui menace la survie des enfants, réduit les potentialités humaines, baisse la productivité et freine le développement socio-économique. 

Le goitre est le signe le plus visible de la carence en iode ; cependant, cette carence provoque des effets variés, souvent graves et  irréversibles, tels des avortements spontanés, des accouchements prématurés, une mortalité périnatale et infantile élevée, diverses anomalies congénitales dont la naissance de sujets sourds-muets, un retard de croissance mentale et physique des enfants, des difficultés d’apprentissage résultant d’une baisse du quotient intellectuel, le crétinisme caractérisé par une arriération mentale profonde… Les diverses manifestations de la carence en iode, qui constituent un problème majeur de santé publique, sont regroupées sous l’expression «Troubles Dus à la Carence en Iode», en sigle TDCI. 

 
La cause fondamentale des TDCI est un apport alimentaire insuffisant en iode. Cet apport varie d'un milieu à un autre, en fonction de la nature des aliments régulièrement consommés, dont la teneur en iode est souvent liée à la géochimie du lieu de production. 

Le goitre est l’indicateur permettant d’évaluer rapidement le degré de la carence en iode d’une population. Le goitre peut être seulement palpable ou devenir visible. Il peut être dépisté à la base du cou par l’inspection, la palpation ou l’échographie de la thyroïde, lors d’une consultation ou d’une enquête de masse. Le goitre est ainsi classifié selon l’OMS :


- stade 0
: absence du goitre


- stade 1A
: goitre palpable seulement et non visible


- stade 1B
: goitre palpable et visible en extension du cou


- stade 2
: goitre visible, la tête en position normale


- stade 3
: goitre visible à plus de 5 mètres


De manière plus simplifiée, l’ICCIDD classifie actuellement le goitre en 3 stades :


- stade 0
: absence de goitre


- stade 1
: goitre palpable et non visible, la tête en position normale


- stade 2
: goitre visible, la tête en position normale

La classification suivante permet d’apprécier l’importance de la carence en iode sur base de la prévalence globale du goitre (taux total du goitre ou TTG) :

· 5 à 19,9 %   : carence iodée légère

· 20 à 29,9 % : carence iodée modérée

· ( 30 % 
   : carence iodée sévère

La concentration urinaire de l’iode reflète l’apport alimentaire de la population en ce 

micronutriment ; la médiane d’iode urinaire est donc l’indicateur le plus objectif pour établir l’importance de la carence iodée dans une communauté. La classification ci-dessous permet de mettre en évidence le degré de la carence iodée sur base de la médiane d’iode urinaire :

· < 20 µg/l      : carence iodée sévère

· 20 à 49 µg/l : carence iodée modérée

· 50 à 99 µg/l : carence iodée légère

· ( 100 µg/l    : pas de carence iodée :

· 100-199 µg/l : statut iodé optimal ou normal

· 200-300 µg/l : statut iodé au-dessus du normal ou plus qu’adéquat

· > 300 µg/l
    : excès d’iode, risque d’hyperthyroïdie chez des sujets âgés 

de plus de 40 ans ayant un goitre nodulaire préexistant ou une pathologie thyroïdienne auto-immune. 

La consommation régulière de certains aliments, appelés goitrigènes, tels que le chou, 

le manioc, le sorgho, le millet, l’igname…, peut aggraver la carence en iode. Leur effet sur la goitrigénèse résulte de l’action inhibitrice au niveau de la captation thyroïdienne de l’iode, ou au niveau de l’organification de l’iode et du couplage des iodotyrosines. 


Le thiocyanate est le métabolite principal de la plupart des goitrigènes alimentaires ; son dosage dans les urines est utilisé comme indicateur pour mettre en évidence l’imprégnation en goitrigènes de l’alimentation d’une population.

2.  JUSTIFICATION DE L’EVALUATION

La carence en iode a ainsi un impact négatif sur la survie des enfants, l’éducation et la productivité; elle freine le développement socio-économique et aggrave la pauvreté.

Le Sommet Mondial pour l’Enfant tenu à New York en 1990, auquel ont participé plus de 150 Chefs d’Etats et de Gouvernements, avait fixé l’élimination des TDCI en tant que problème de santé publique comme objectif à atteindre en l’an 2000, notamment par l’iodation universelle du sel. Cet objectif a également été adopté par l’Assemblée Mondiale de la Santé à Genève en 1990, par la Conférence Internationale sur la Nutrition à Rome en 1992, par le Sommet Mondial pour l’Alimentation à Rome en 1996 ainsi que par l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA). 

Vu le retard mis pour l’atteinte de cet objectif par de nombreux pays en développement, l’échéance de l’élimination des TDCI a été reportée à l’an 2005.

Dans le passé, des taux allant à 100 ppm d’iode à la production, et l’iodate de potassium, avaient été recommandés pour l’iodation du sel destiné à l’alimentation humaine et animale dans les pays à climat chaud, partant de l’hypothèse que, du producteur au consommateur, les pertes d’iode du sel pouvaient varier de 25 à 50 % et que la consommation du sel était de 5 à 10 grammes par personne et par jour. 

A la lumière des expériences acquises concernant l’iodation universelle du sel et l’évaluation de son impact sur les TDCI, des taux d’iodation du sel allant de 20 à 40 ppm d’iode à la production sont actuellement fixés par l’OMS/UNICEF/ICCIDD afin de couvrir les besoins physiologiques de l’organisme humain avec un apport quotidien d’iode de 150 µg sous forme de sel iodé.

Par sa participation aux différents Sommets internationaux précités, le Tchad a ratifié l’objectif mondial visant l’élimination des TDCI en tant que problème de santé publique. 

Pour concrétiser son engagement, le Gouvernement Tchadien a créé en juin 1991, au sein du Ministère de la Santé Publique, un Programme National de lutte contre les TDCI. Avant la planification de la lutte, ce programme avait conduit une enquête de base sur le territoire national du 5 novembre 1993 au 6 janvier 1994, avec l’appui de l’OMS et de l’UNICEF, auprès de 1171 sujets de 10 à 20 ans; cette enquête a montré 63 % de taux de prévalence du goitre, 29 µg/l de taux médian d’iode urinaire, 76 % de sujets avec un taux d’iode urinaire inférieur à 50 µg/l et 99,6 % de sujets avec un taux d’iode urinaire inférieur à 100 µg/l. Ces différents résultats reflétaient une carence en iode sévère sur le territoire national du Tchad. Cette enquête avait aussi révélé une proportion de 31 % des ménages avec du sel iodé.

Un plan national de lutte contre les TDCI au Tchad a été formulé en juin 1994 par le Ministère de la Santé Publique, avec l’appui de l’OMS. La stratégie d’iodation universelle du sel a été adoptée en date du 12 décembre 1994 par la signature du Décret N° 499/PR/MSP/94 rendant obligatoire l’iodation de tout sel destiné à l’alimentation humaine et animale au Tchad. Les taux d’iodation édictés sont de 90 à 100 ppm d’iode à la frontière, d’au moins 80 ppm d’iode chez les grossistes et d’au moins 60 ppm chez les détaillants.

Parmi les mesures d’application de ce décret, figurent l’Arrêté N° 535/MSP/DG 89/DRH/DILA/94 du 13 décembre 1994 portant création d’un programme national de lutte contre les carences en micronutriments au sein du Ministère de la Santé Publique, et l’Arrêté N° 297/MSP/DG/DACS/95 du 2 juin 1995 fixant les modalités pratiques de contrôle des normes requises du sel alimentaire à l’importation, à la vente et dans les ménages. 

Depuis 1995, la mise en œuvre de la stratégie du sel iodé a été assurée par diverses activités, notamment la sensibilisation par divers canaux de la population et des opérateurs économiques, la formation des agents de contrôle des services de douane et de santé, la formation des enseignants des délégations préfectorales de l’Education nationale de Batha, Biltine, Ouaddaï et Salamat en prélude à l’action « 60 Ecoles sensibilisées », la désignation de 5 sites sentinelles dans la partie septentrionale du pays, la constitution des équipes mixtes Commerce/Santé pour le contrôle de l’iodation du sel dans les dépôts et la vente au détail, la constitution au niveau central d’un Comité Technique de suivi…

Le suivi de la stratégie du sel iodé a été assuré, à l’aide des kits de test rapide (MBI India/Madras), à travers plusieurs enquêtes nationales et régionales, notamment :

· l’Enquête Démographique et de Santé au Tchad (EDST) réalisée de décembre 1996 à juillet 1997 par le BCR de la Direction de la Statistique, des Etudes Economiques et Démographiques (DSEED), financé par le Gouvernement, la Banque Mondiale, le FNUAP et l’UNICEF, et qui a trouvé 55 % de disponibilité de sel iodé dans les ménages sur le territoire national;

· l’Enquête à Indicateurs Multiples au Tchad (EIMT) réalisée de mai à septembre 2000 par le BCR, sur financement de l’UNICEF, et qui a révélé 58,2 % de disponibilité du sel iodé à plus de 15 ppm dans les ménages sur le territoire du Tchad ;

· l’Enquête nationale sur l’état nutritionnel et l’alimentation au Tchad réalisée entre juin 1999 et janvier 2000 par le Centre National de Nutrition et de Technologie Alimentaire (CNNTA), qui a établi 77,8 % de disponibilité du sel iodé dans les ménages sur le territoire national, dont le financement a été assuré par la Délégation de la Commission Européenne, l’OMS, la FAO, l’UNICEF, la Coopération Française et le PNUD.

· l’Enquête de prévalence des Troubles Dus à la Carence en Iode et de la consommation du sel iodé dans le Batha, le Ouaddaï et le Salamat réalisée du 8 au 29 mars 2003 par le CNNTA, sur financement de l’OMS, qui a montré 17,6 % de disponibilité du sel iodé et 12,4 % de sel iodé à plus de 15 ppm dans les ménages des 3 Délégations de Préfectures Sanitaires (DPS). 

Après 10 ans de mise en œuvre de la lutte contre les TDCI sur le territoire national, et à 2 ans de la nouvelle échéance pour l’atteinte de l’objectif, il est fortement indiqué de mener une évaluation approfondie pour apprécier les progrès réalisés vers l’élimination des TDCI en tant que problème de santé publique au Tchad. 

3. COORDINATION DE L’EVALUATION

L’évaluation de la lutte contre les TDCI au Tchad était commanditée par le Ministère de la Santé Publique. Un Comité de pilotage, institué par le Directeur Général du Ministère de la Santé Publique, en a assuré la coordination administrative et a veillé à son bon déroulement; outre le Directeur Général du Ministère de la Santé Publique, ce comité était composé du Directeur de la DACS, du Coordonnateur du Programme Santé/Nutrition, du Responsable du CNNTA, du Chargé du Programme national de lutte contre les TDCI, d’un délégué du Programme Elargi de Vaccination, d’un délégué de la Division du Système d’Information Sanitaire, des Administrateurs de l’UNICEF chargés des Sections Santé-Nutrition et Suivi-Evaluation-Décentralisation et de l’Epidémiologiste de l’OMS. 

Un Consultant international et un Consultant national recrutés par l’UNICEF, assistés d’un Statisticien Informaticien de l’Institut de la Statistique, des Etudes Economiques et Démographiques (INSEED), en assure la coordination technique.

4. OBJECTIFS DE L’ETUDE

4.1. Objectif général :
L’étude vise comme objectif général à évaluer la lutte contre les TDCI au Tchad.

4.2. Objectifs spécifiques :
Pour évaluer la lutte contre les TDCI au Tchad, l’étude  vise les objectifs

spécifiques suivants : 

· déterminer la couverture du sel iodé dans les ménages sur le territoire national ;

· déterminer la teneur en iode du sel consommé par la population ;

· déterminer le statut iodé actuel de la population ;

· déterminer la prévalence des TDCI dans la population ;

· déterminer l’imprégnation de la population en goitrigènes alimentaires ;

· apprécier le niveau de fonctionnement du système de surveillance du sel iodé ;

· apprécier le niveau de sensibilisation de la population sur les TDCI et le sel iodé ;

· déterminer l’impact du sel iodé sur la population Tchadienne en référence aux résultats de l’enquête de base.

5. METHODOLOGIE

5.1. Type d’étude 
Il s’agit d’une étude transversale descriptive. La technique de recherche utilisée est un

un sondage en grappes à 2 degrés.

5.2. Variables de l’étude
Les principales variables de l’étude sont l’âge, le sexe, le stade du goitre, les signes 

cliniques du crétinisme, le taux d’iode dans le sel, le taux d’iode urinaire, le taux de thiocyanate urinaire, les connaissances des chefs de ménages sur les TDCI et leurs mesures de lutte.

5.3. Indicateurs de l’étude
Les indicateurs retenus pour cette étude d’évaluation sont :

· la proportion de ménages disposant du sel iodé

· la teneur moyenne du sel en iode

· le taux de prévalence du goitre

· le taux de prévalence du crétinisme

· la médiane d’iode urinaire 

· la médiane de thiocyanate urinaire 

· la proportion de sujets avec un taux d’iode urinaire en dessous de 100 µg/l

· la proportion de sujets avec un taux d’iode urinaire en dessous de 50 µg/l

· la proportion de sujets informés sur les TDCI et le sel iodé

· la proportion de sites sentinelles qui assurent la surveillance régulière du sel iodé

· la proportion de postes de douane qui assurent le contrôle de l’iodation du sel 

· le niveau de fonctionnement des équipes mixtes Commerce/Santé chargés du contrôle de la qualité du sel dans les dépôts et chez les détaillants

· le niveau de fonctionnement du Comité Technique de suivi du sel iodé.

5.4.  Population d’étude
Les enfants de 6 à 12 ans sont très vulnérables aux TDCI et répondent 

rapidement à la prophylaxie iodée; cette tranche d’âge reflète mieux la situation actuelle du statut iodé et est ainsi recommandée comme population cible pour déterminer l’importance des TDCI et évaluer l’impact des mesures de lutte contre ce problème de santé publique. 


En plus des enfants de 6 à 12 ans constituant la principale population de cette étude d’évaluation, les sujets de 13 à 20 ans seront également examinés dans cette étude pour le dépistage du goitre et du crétinisme en vue de permettre une comparaison avec les données de l’enquête de base qui avait été réalisée auprès de sujets âgés de 10 à 20 ans en 1993-1994.

5.5. Echantillonnage
5.5.1. Conception de l'échantillon 

L’étude d’évaluation sur les TDCI est menée par une enquête aléatoire en grappes portant sur un échantillon représentatif au niveau national. Le nombre de grappes pour couvrir de manière représentative le territoire national est de 33 tel que recommandé pour les études de prévalence des TDCI. L’unité d’observation est le ménage. 

Les TDCI étant un phénomène très caractéristique du milieu écologique, un regroupement de préfectures selon le critère géo-climatique a été retenu afin d’assurer une meilleure représentativité de l’échantillon au niveau national. Il s’agit de :

· la ville de N’Djaména;

· la zone sahélo-saharienne englobant les préfectures du Batha, du BET, de Biltine, du Lac, du Guéra, du Kanem, du Chari Baguirmi et du Ouaddaï;

· de la zone soudanienne regroupant le Logone Oriental, le Logone Occidental, le Moyen Chari, le Mayo Kebbi, la Tandjilé et le Salamat.

5.5.2.  Base de sondage

La base de sondage de l’enquête est la liste exhaustive des Zones de dénombrement
 (ZD) issue du recensement de 1993. Ces ZD sont ordonnées selon la préfecture, la sous-préfecture, le canton et le milieu de résidence (urbain/rural).

 5.5.3. Taille de l’échantillon

La formule utilisée pour le calcul de la taille de l’échantillon est la suivante :


n = [4 ( r ) (1-r) f (1,1)] / [e  (p) Tm], où

n est  la taille requise de l’échantillon;

4 est un facteur  pour atteindre 95 pour cent d’intervalle de confiance;

r est la prévalence anticipée pour les enfants d’âge scolaire;

1,1 est le facteur nécessaire pour augmenter la taille de l’échantillon de 10 pour cent afin de tenir compte du taux de non réponse;

f est l’effet de grappe;

e est la marge d’erreur;

p la proportion des enfants d’âge scolaire;

Tm est la taille moyenne du ménage.

La taille de l’échantillon requise pour l’évaluation des TDCI au niveau national était de 1254 sujets; cette taille a été calculée sur la base d’une prévalence attendue de 50%, d’un intervalle de confiance de 95 % et d’une précision relative de 10 %; l’effet de grappe est de 3. La population cible pour ce calcul est celle des enfants de 6 à 12 ans dont la proportion est de 0,211 par ménage, la taille moyenne du ménage étant de 5 personnes. 

Dans chaque grappe, l’échantillon requis d’enfants de 6 à 12 ans était de 40, soit 38 ménages par grappe, et 32 sujets de 13 à 20 ans; ainsi au total 72 personnes ont été éligibles par grappe.

Le tableau ci-après donne la répartition des zones géo-climatiques selon leur poids démographique et l’estimation des enfants de 6 à 12 ans et de 13 à 20 ans à enquêter.

Tableau 1. Répartition des zones géo-climatiques selon le poids démographique 

	Zone
	Poids démographique

(%)
	Nombre de grappes à visiter
	Nombre de ménages à
enquêter

	
	
	
	

	N’Djaména
	8,9
	7
	266

	Zone sahélo-saharienne
	40,7
	13
	494

	Zone soudanienne
	50,4
	13
	494

	Total
	100,0
	33
	1254


Un sous-échantillon de 330 ménages a été constitué à travers le territoire national, où un enfant éligible de 6-12 ans a été identifié pour le prélèvement de l’urine en vue du dosage de l’iode et du thiocyanate urinaires. Le prélèvement de l’urine a été fait auprès de 10 enfants par grappe.

5.6. Choix des sites 
5.6.1. Tirage au premier et au second degré 

5.6.1.1. Sélection des grappes 

Le tirage des grappes a été fait indépendamment de manière aléatoire dans chaque regroupement d’entités géographiques en calculant dans un premier temps l’effectif cumulé des ménages de chaque grappe. 

5.6.1.2. Tirage des ménages

La procédure classique du tirage de l’échantillon consistait à établir dans un premier temps la liste des ménages dans chaque grappe avant de procéder au tirage systématique des ménages. La méthode des itinéraires a été utilisée, consistant à choisir un point de départ à partir d’une concession donnée dans laquelle on tire un premier ménage, et de tirer ensuite les ménages suivants de façon aléatoire selon le pas de tirage préalablement calculé à partir des indications fournies par les précédentes enquêtes réalisées par l’INSEED. 

Pour constituer le sous-échantillon des ménages où les enfants de 6 à 12 ans éligibles ont été identifiés pour le prélèvement de l’urine, la procédure de tirage aléatoire a une fois de plus été utilisée. Comme le prélèvement de l’urine se faisait auprès de 10 enfants dans chaque grappe, un nombre aléatoire compris entre 1et 8 a été tiré afin de permettre la sélection des 10 ménages comme précédemment décrit. Lorsqu’il n’y avait pas d’enfant de 6 à 12 ans dans le ménage, le ménage suivant sur la liste à enquêter répondant au critère a été automatiquement sélectionné.  

5.6.2. Présentation des sites d’enquête 


Après le tirage aléatoire, les cantons suivants ont été sélectionnés comme sites d’enquête sur le territoire national, couvrant toutes les 14 préfectures et les 3 principales zones géo-climatiques du Tchad.

Tableau 2. Sites sélectionnés pour l’enquête sur les TDCI

	Nom de la préfecture
	Nom de la sous-préfecture
	Nom du canton
	Code de ZD
	Code de grappe
	Pas de tirage
	Série de numéros de ménage de la grappe

	Entité 1 : Ville de N’Djaména



	N’djaména
	1e arrondissement
	Farcha
	109
	01
	3
	0001-0038

	N’djaména
	3e arrondissement
	Mardjan Daffack
	108
	02
	6
	0039-0076

	N’djaména
	4e arrondissement
	Blabline
	118
	03
	5
	0077-0114

	N’djaména
	4e arrondissement
	Ridina
	122
	04
	4
	0115-0152

	N’djaména
	5e arrondissement
	Am Riguébé
	146
	05
	3
	0153-0190

	N’djaména
	5e arrondissement
	Chagoua
	144
	06
	8
	0191-0228

	N’djaména
	5e arrondissement
	Moursal
	107
	07
	3
	0229-0266

	Entité 2: Zone sahélo-saharienne



	Batha
	Oum Hadjer
	Am Sack
	101
	08
	5
	0267-2304

	BET
	Ennedi
	Kalaït
	103
	09
	4
	0305-0342

	Chari Baguirmi
	Bokoro
	Bokoro urbain
	102
	10
	7
	0343-0380

	Lac
	Bol
	Liwa
	102
	11
	5
	0381-0418

	Batha
	Djedda
	Dja Atné
	205
	12
	3
	0419-0456

	Chari Baguirmi
	Bousso
	Mogo
	232
	13
	3
	0457-0494

	Biltine
	Biltine
	Ouled Djarma
	210
	14
	4
	0495-0532

	Guéra
	Bitkine
	Dangaléat
	211
	15
	7
	0533-0570

	Guéra
	Mongo
	Niergui
	207
	16
	5
	0571-0608

	Kanem 
	Mao
	Mondo
	205
	17
	3
	0609-0646

	Kanem 
	Moussoro
	NA
	219
	18
	5
	0647-0684

	Ouaddaï
	Abéché
	Guerri
	221
	19
	3
	0685-0722

	Ouaddaï
	Am Dam
	Bandalla & tribu salamat
	202
	20
	3
	0723-0760

	Entité 3 : Zone soudanienne



	Logone Occident.
	Moundou
	Moundou urbain
	164
	21
	5
	0761-0798

	Mayo Kebbi
	Pala
	Ville Pala
	119 & 120
	22
	4
	0799-0836

	Moyen Chari
	Maro
	Ville de Koumra
	124
	23
	3
	0837-0874

	Tandjilé
	Béré
	Ville de Béré
	105
	24
	4
	0875-0912

	Logone Occident
	Bénoye
	Bénoye rural
	206
	25
	2
	0913-0950

	Logone Oriental
	Doba 
	Maïbombaye
	215
	26
	4
	0951-0988

	Mayo Kebbi
	Bongor
	Katoa
	206
	27
	4
	0989-1026

	Mayo Kebbi
	Gounou Gaya
	Gounou
	201
	28
	4
	1027-1064

	Mayo Kebbi
	Léré
	Léré rural
	220
	29
	4
	1065-1102

	Moyen Chari
	Moïssala
	Béboro
	203
	30
	4
	1103-1140

	Moyen Chari
	Sarh rural
	Banda
	210
	31
	5
	1141-1178

	Salamat
	Aboudeïa
	Rachid
	205
	32
	5
	1179-1216

	Tandjilé
	Laï
	Gabri Ngolo
	208
	33
	3
	1217-1254


5.7. Formation des enquêteurs
La formation des enquêteurs a eu lieu du 25 au 28 Mai 2003 dans la Préfecture sanitaire du Ouaddaï, connue pour sa forte endémicité du goitre et où la consommation du sel iodé est encore relativement faible. Elle visait l’amélioration des connaissances et le renforcement des capacités des enquêteurs afin de leur permettre de mener sur le terrain toutes les activités prévues pour l’évaluation de la lutte contre les TDCI. Elle a comporté une partie théorique et une phase pratique, prévue dans une zone d’endémicité connue des TDCI, afin de permettre aux enquêteurs d’acquérir les notions théoriques et la pratique nécessaires pour l’accomplissement de leurs tâches sur le terrain.

5.7.1. Formation théorique

La formation théorique a été organisée le dimanche 25 et le lundi 26 mai 2003 à l’Ecole Normale des Instituteurs à Abéché, à l’intention des douze enquêteurs sélectionnés au niveau central à N’Djamena. 

A l’ouverture de la formation, le Responsable ad intérim du CNNTA, Monsieur Jean Laoukolé, a adressé un mot de bienvenue à tous les participants et a procédé à la présentation des facilitateurs et des enquêteurs. Les aspects d’organisation et de coordination de l’évaluation ainsi que les objectifs de l’enquête et de la formation ont été présentés par Dr Adoum Daliam, Consultant national. 

Les aspects théoriques relatifs aux notions de base sur les TDCI et aux tâches des enquêteurs sur le terrain ont été animés par Dr Théophile Ntambwe Kibambe, Consultant international; les aspects méthodologiques de l’enquête et du travail sur le terrain ont été exposés par Monsieur Kostelngar Nodjimadji, chargé des aspects statistiques de l’évaluation. Durant les exposés, des démonstrations étaient également effectuées pour illustrer la manière d’exécuter certaines activités de l’enquête. 

Tous les exposés des facilitateurs ont été suivis de débats de clarification et d’échange enrichissant d’informations.  

Pour clôturer la formation théorique, les participants ont été divisés en 4 équipes de trois enquêteurs et ont procédé aux jeux de rôles pour s’exercer en groupes de travail à l’administration des questionnaires de l’enquête, dont ils ont fait le feed back en plénière.

5.7.2. Formation pratique


La formation pratique a eu lieu le mardi 27 et le mercredi 28 mai 2003 dans le village de Farchana, situé à 120 Km d’Abéché, réputé pour sa forte endémicité des TDCI. 


Les 4 équipes d’enquêteurs ont chacune été chargées de visiter 15 différents ménages afin d’y procéder à la pre-enquête, en y effectuant toutes les tâches prévues pour l’enquête, notamment l’enregistrement des données générales et caractéristiques de ménages, le dépistage du goitre et du crétinisme, l’enquête sur les habitudes alimentaires, l’enquête CAP en rapport avec les TDCI, la collecte des échantillons pour analyse en laboratoire.   


Une supervision des équipes sur le terrain a été assurée par les facilitateurs afin de s’assurer de la bonne exécution des tâches par les enquêteurs.

5.7.3. Résultats de la formation


Au total 12 enquêteurs ont été formés; ils ont suivi avec assiduité la même formation théorique et pratique, et pourraient ainsi en cas de besoin intervertir leurs rôles sur le terrain. Le chronométrage de la durée de travail a renseigné que le temps moyen d’enquête dans un ménage était de 15 minutes, allant de 10 à 19 minutes selon l’équipe. L’analyse des données collectées par les enquêteurs dans 60 ménages, dans le cadre de la pré-enquête, a permis d’observer de manière globale les résultats suivants sur :

· les caractéristiques de la population étudiée (nombre de sujets examinés, nombre moyen d’enfants par ménage),

· la disponibilité du sel iodé dans les ménages,

· la prévalence du goitre,

· la prévalence du crétinisme,

· la prévalence de la surdi-mutité,

Les renseignements sur le redoublement de classes ont également été collectés, 

mais cette question n’était applicable que dans moins de 10 % des cas à Farchana du fait que plus de 90 % de sujets de 6 à 20 ans examinés n’ont jamais fréquenté l’école.

Des échantillons de sel et d’urine ont été également collectés dans les ménages 

éligibles conformément aux instructions méthodologiques.


Dans l’après-midi du 28 mai 2003, une séance de restitution des résultats de la pré-enquête a été organisée à Abéché par le Consultant international et le Statisticien. Les enquêteurs ont à cette occasion formulé certaines observations pertinentes pour la compréhension ou l’enchaînement logique de certains items des questionnaires de l’enquête. A la lumière des résultats présentés et des observations faites par les facilitateurs, les enquêteurs ont pu apprécier leur travail sur le terrain et se remettre le cas échéant en cause. 

Les facilitateurs ont saisi cette opportunité pour faire le rappel de certaines notions essentielles afin de renforcer davantage les capacités des enquêteurs, notamment sur les précautions à prendre par la palpation pour poser le diagnostic du goitre non visible et pour l’estimation de l’âge des sujets à examiner qui n’ont pas de précision sur la date de leur naissance; les facilitateurs ont également à cette occasion exhorté les enquêteurs à plus de rigueur et de concision dans le travail sur le terrain pour atteindre dans chaque grappe le nombre de ménages, de sujets et d’échantillons de laboratoire requis par la méthodologie de l’enquête.

  
A l’issue de la formation des enquêteurs, eu égard aux observations pertinentes formulées par les enquêteurs et aux enseignements tirés de la pré-enquête, une reformulation de certaines questions a été assurée à Abéché. Les questionnaires ainsi amendés ont été reproduits en quantité suffisante et distribués aux équipes d’enquêteurs avant leur déploiement sur le terrain dans les différents sites pour la réalisation de l’enquête proprement dite.

5.8. Instruments de collecte des données.
Pour atteindre les objectifs de l’enquête, trois instruments de collecte des données ont été utilisés dans cette enquête; il s’agit du Questionnaire Ménage, de la Grille d’enregistrements des données individuelles sur les TDCI et du Questionnaire sur le système de contrôle et de surveillance du sel iodé.

Les ménages sélectionnés scientifiquement pour être inclus dans l’échantillon de l’enquête ont été visités et enquêtés à l’aide du Questionnaire Ménage, qui s’adressait au Chef de ménage, et qui comportait une partie d’identification du ménage, un module sur les habitudes alimentaires liées aux TDCI, un module sur les connaissances, attitudes et pratiques (CAP) face aux TDCI et sur les canaux d’information de la population sur le sel iodé et les problèmes posés par la carence en iode. 

La Grille d’enregistrement des données individuelles sur les TDCI s’adressait

aux sujets de 6 à 20 ans appartenant aux ménages sélectionnés dans l’échantillon de l’enquête. Cette fiche d’enregistrement a permis de recueillir dans les ménages, pour chaque personne éligible, les informations sur l’âge, le sexe, le stade du goitre, la présence ou non du crétinisme, la présence ou non de la surdi-mutité, le nombre éventuel de redoublement de classes et le prélèvement ou non d’un échantillon d’urine. 

Les Questionnaires sur le système de contrôle et de surveillance destinés aux postes de douane, aux agents du génie sanitaire dans les sites sentinelles, au CNNTA, aux points focaux des Ministères du Commerce, des Finances (Douane) et au Comité technique de suivi ont été administrés sous la coordination du Consultant national. 

Ce questionnaire a permis d’avoir des informations sur le contrôle réglementaire de l’iodation du sel à chaque entrée, sur le suivi régulier de l’iodation du sel dans les 5 sites sentinelles installés dans le pays, sur le travail des Equipes mixtes Commerce/Santé chargés du contrôle du sel iodé dans les dépôts et chez les détaillants et sur le fonctionnement au niveau central du Comité technique de suivi de la stratégie du sel iodé. 

Le Consultant national, Dr Adoum Daliam, a assuré l’enquête sur le fonctionnement du système de contrôle et de surveillance du sel auprès du Comité technique de suivi à N’Djaména ainsi qu’auprès des postes de douane, du marché du sel et des sites sentinelles dans différentes préfectures du pays.

5.9. Constitution des équipes d’enquêteurs

Pour la collecte des données dans les 1254 ménages sur le territoire national, 4 équipes d’enquêteurs ont été constituées. Chaque équipe était composée de 3 enquêteurs centraux, dont l’un était désigné Chef d’équipe. 

La répartition des équipes pour enquêter dans les différentes zones géo-climatiques sur le territoire national s’est faite de la manière suivante :

Tableau 3. Répartition des équipes d’enquêteurs

	EQUIpES 


	PREFECTURES
	SOUS-PREFECTURES
	cantons

	EQUIPE 1


	1. Batha

2. Batha

3. Kanem

4. Kanem

5. Lac

6. N’Djaména

7. N’Djaména

8. N’Djaména
	1. Oum-Hadjer

2. Djedda 

3. Moussoro

4. Mao rural

5. Bol

6. 5è Arrondissement

7. 4è Arrondissement

8. 3è Arrondissement
	1. Am Sack

2. Dja Atné

3. NA

4. Mondo

5. Liwa

6. Am Riguébé

7. Ridina

8. Mardjan Daffack

	EQUIPE 2


	1. BET

2. Biltine

3. Ouaddaï

4. Ouaddaï

5. Salamat

6. Guéra

7. Guéra

8. Chari Baguirmi
	1. Ennedi

2. Biltine

3. Abéché

4. Am Dam 

5. Aboudéïa 

6. Mongo 

7. Bitkine 

8. Bokoro 
	1. Kalaït

2. Ouled Djama

3. Guérri

4. Bandalla /trib. Sala

5. Ouled Rachid

6. Bidio

7. Dangaléat

8. Bokoro urbain

	EQUIPE 3


	1. Mayo Kébbi

2. Mayo Kébbi

3. Mayo Kébbi

4. Tandjilé

5. Logone Occiden

6. Logone Occiden

7. N’Djaména

8. N’Djaména
	1. Léré 

2. Pala 

3. Gounou Gaya 

4. Béré 

5. Bénoye

6. Moundou 

7. 1er Arrondissement

8. 4è Arrondissement
	1. Léré rural

2. Pala urbain

3. Gounou

4. Béré urbain

5. Bénoye rural

6. Moundou urbain

7. Farcha

8. Blabline

	EQUIPE 4


	1. Mayo Kébbi

2. Chari Baguirmi

3. Moyen Chari

4. Moyen Chari

5. Moyen Chari

6. Logone Oriental

7. Tandjilé

8. N’Djaména

9. N’Djaména
	1. Bongor

2. Bousso

3. Sahr rural

4. Maro

5. Moïssala

6. Doba 

7. Laï

8. 5è Arrondissement

9. 5è Arrondissement
	1. Katoa

2. Mogo

3. Banda

4. Koumra urbain

5. Béboro

6. Maïbombaye

7. Gabri Ngolo

8. Chagoua

9. Moursal


6. DEROULEMENT DE L’ENQUETE SUR LE TERRAIN


Au cours de la période du 10 au 25 mai 2003, des messages émanant du Ministère de la Santé Publique ont été adressés aux différentes autorités administratives et sanitaires des différents Départements pour annoncer l’organisation et la période de déroulement de l’enquête nationale sur les TDCI et le sel iodé. De même, du 22 mai au 11 juin 2003, un message d’information a été diffusé plusieurs fois à la radio nationale afin d’annoncer à la population l’organisation de cette enquête sur le territoire national, et requérir la collaboration de tout le monde pour son bon déroulement.

L’enquête proprement dite a démarré sur le terrain le 30 mai 2003, aussitôt après la formation des enquêteurs, et s’est terminée le 18 juin 2003. Dans chaque sous-préfecture, les enquêteurs centraux ont rendu visite aux autorités politico-administratives pour expliquer le bien-fondé et les objectifs de cette enquête nationale organisée par le Ministère de la Santé Publique avec l’appui de l’UNICEF. Dans tous les districts sanitaires visités, les autorités administratives, les chefs coutumiers et les responsables sanitaires ont réservé un bon accueil aux enquêteurs; de même, dans les différents ménages, les enquêteurs ont été bien reçus.

Dans chaque grappe, le responsable du service sanitaire (chef du centre de santé ou génie sanitaire) a servi de guide pour conduire les enquêteurs dans les différents ménages. Les responsables administratifs (chefs de canton ou d’arrondissement) ou les autorités traditionnelles ont désigné dans chaque grappe un ou deux de leurs collaborateurs pour assister les enquêteurs dans la sensibilisation de la population. La contribution de ces agents locaux au déroulement de l’enquête a été très appréciable. 

Sur le terrain, les enquêteurs ont spécialement assuré l’identification des zones de dénombrement (ZD) et le tirage aléatoire des ménages à enquêter, l’interview des chefs de ménages ou leurs remplaçants sur les connaissances, attitudes et pratiques (CAP) en rapport avec les TDCI, le dépistage des TDCI (goitre, crétinisme, surdi-mutité) sur les sujets éligibles de 6 à 20 ans, le test rapide d’iodation du sel dans chaque ménage ainsi que la collecte des échantillons requis d’urine et de sel dans les ménages sélectionnés. 

Une grille d’enregistrement a été utilisée comme instrument de collecte des données pour le dépistage des TDCI. Le dépistage du goitre a été assuré dans les ménages, par la technique de palpation, chez les sujets âgés de 6 à 20 ans. 


Des échantillons d’au moins 5 ml d’urine ont été collectés dans les ménages éligibles auprès des enfants de 6 à 12 ans. Ces échantillons ont été conservés au froid dans des tubes à visser en plastic de 20 ml hermétiquement fermés. Des glacières avec accumulateurs de froid ont été utilisées pour maintenir la chaîne de froid des lieux de prélèvement des urines jusqu’à N’Djamena où ils ont été conservés dans un congélateur au PEV, en attendant l’expédition au laboratoire d’analyse à Yaoundé.

Des kits MBI India/Madras, avec comme graduations 0, 6, 15 et 30 ppm, ont été utilisés pour le test rapide de l’iodation du sel pour apprécier si le sel est iodé ou non. La solution de contrôle (kits à capuchon rouge) était également utilisée quand le sel ne changeait pas de couleur après le premier  test. Des échantillons d’au moins 10 grammes de sel ont été collectés dans les ménages éligibles en vue du dosage en laboratoire par titrimétrie pour connaître la teneur réelle en iode du sel consommé par la population. 

L’esprit d’équipe a caractérisé le travail au cours de cette phase de collecte des données sur le terrain; cette solidarité entre les enquêteurs a été notamment illustrée par la prise collégiale de décision après palpation du goitre à tour de rôle, le partage ensemble des repas.

Au cours de l’enquête, une supervision a été effectuée sur le terrain dans quelques grappes de la ville de N’Djaména par les consultants, afin de s’assurer de la bonne observance de la méthodologie de travail par les enquêteurs.

De manière globale, malgré quelques difficultés rencontrées, l’enquête s’est bien déroulée. Les enquêteurs se sont bien acquittés de leur tâche, toutes les grappes sélectionnées ont été enquêtées, les nombres requis de ménages à enquêter, de sujets de 6 à 20 ans à examiner et d’échantillons à collecter ont été atteints. 

7. DIFFICULTES RENCONTREES

Au cours de l’enquête sur le terrain, les enquêteurs ont rencontré quelques difficultés, notamment :

· le mauvais état des 2 véhicules de l’UNICEF mis à la disposition de l’enquête, qui avaient notamment des problèmes de démarrage et d’amortisseurs;

· les dégâts causés sur certaines routes par les pluies, rendant pénible l’accès à certaines zones d’enquête; 

· la petite taille de certaines ZD, couvrant de grandes concessions habitées par plusieurs ménages, ayant obligé les enquêteurs à réduire le pas de sondage pour le tirage des ménages à enquêter;

· l’absence au moment de l’enquête de certains enfants partis notamment au champ, à la pêche, à la recherche du pâturage, à l’école ou dans les aires de jeux, obligeant les enquêteurs à revenir dans leurs ménages tard dans la soirée ou le lendemain très tôt pour les examiner;

· l’ignorance de l’âge de certains enfants, même par leurs parents, obligeant les enquêteurs à estimer l’âge approximatif en recourant à des repères (événements historiques du pays, chute des dents de lait…); 

· le faible intéressement prévu pour les agents locaux (sensibilisateurs, guides), qui a été boudé par les destinataires dans certains sites d’enquête, ayant obligé parfois les enquêteurs à débourser de leur poche pour suppléer à la collation prévue.

8. TRAITEMENT ET ANALYSE DES DONNEES

8.1. Saisie informatique des données
La saisie des données des questionnaires ramenés du terrain a été assurée pendant 8 jours ouvrables à N’Djaména sous la supervision du Statisticien et du Consultant international.

Le logiciel ISSA a été utilisé pour l’élaboration des masques de saisie conformément à la version définitive des questionnaires. Le principe de la double saisie a été appliqué afin de minimiser les erreurs dues à la saisie par les autocontrôles.

Quatre agents de saisie ont été recrutés pour faire ce travail. Une formation de 3 jours leur a été assurée afin de leur permettre de s’adapter avec le logiciel ISSA. Pendant la période de formation, des questionnaires de l’enquête ont été saisis afin de tester les programmes de contrôles. Quatre micro-ordinateurs et une salle ont été mis à la disposition de l’équipe par l’UNICEF pour la saisie des sonnées. 

Après la saisie informatique, les fichiers ont été fusionnés et exportés vers le logiciel SPSS en vue de certains contrôles de cohérence avant la production des tableaux d’analyse.

8.2. Analyses statistiques des données

Cette activité a commencé sitôt la saisie des données des questionnaires terminée, après préparation du plan d’analyse et de tabulation. Une liste de tableaux a été produite à partir des résultats disponibles pour l’élaboration du rapport préliminaire. 

8.3. Analyses biochimiques des données

Les dosages de l’iode et du thiocyanate dans les échantillons d’urines ont été effectués au laboratoire du Professeur Lantum à Yaoundé, qui est le laboratoire de référence dans ce domaine en Afrique centrale. Les dosages de l’iode dans le sel, selon la méthode modifiée de Karmakar, ont également été effectués dans le même laboratoire de Yaoundé.

9. RESULTATS DE L’ETUDE 

9.1. Description de l’échantillon examiné :

9.1.1. Echantillons de ménages enquêtés

Tableau 4. Echantillon de ménages examinés dans les différentes zones géo-climatiques 

	Zone géo-climatiques
	Nombre de ménages enquêtés

	
	

	N’Djaména
	266

	Zone sahélo-saharienne
	494

	Zone soudanienne
	494

	Total
	1254


Au total, 1254 ménages ont été visités pour l’évaluation de la lutte contre les TDCI au Tchad. Dans chaque ménage, un questionnaire a été administré notamment sur les connaissances et les habitudes alimentaires en rapport avec les TDCI, et des sujets éligibles ont été examinés pour le dépistage des TDCI ; des échantillons d’urine et de sel de cuisine ont été collectés dans un sous-échantillon de ménages.

9.1.2. Echantillons de sujets enquêtés dans les ménages pour le dépistage des TDCI

Tableau 5. Structure de la population examinée pour le dépistage des TDCI 

	Age
	Sexe
	Effectif global
	%

	
	Masculin
	Féminin
	
	

	6-9 ans
	551
	647
	1198
	44,5

	10-12 ans
	310
	365
	675
	25,1

	13-20 ans
	363
	454
	817
	30,4

	Total
	1224
	1466
	2690
	100,0

	   %
	45,5
	54,5
	100,0
	



Le tableau 5 montre que 2690 sujets âgés de 6 à 20 ans, dont 45,5 % de sexe masculin et 54,5 % de sexe féminin, ont été examinés au cours de cette enquête dans les différents ménages visités, pour la détermination de la prévalence des TDCI.  

En éclatant cette population en 2 tranches d’âge utiles pour apprécier cliniquement le degré actuel de la carence iodée dans la population et faire des comparaisons avec les résultats de l’enquête de 1993, l’on obtient le tableau suivant : 

Tableau 6. Population examinée pour les tranches d’âge de 6 à 12 ans et de 10 à 20 ans 

	Age
	Sexe
	Effectif global
	%

	
	Masculin
	Féminin
	
	

	6-12 ans
	861
	1012
	1873
	69,6 %

	10-20 ans
	673
	819
	1492
	55,5 %


Le tableau 6 montre que parmi les 2690 enfants examinés pour le dépistage des TDCI, 1873 étaient âgés de 6 à 12 ans, et 1492 sujets étaient âgés de 10 à 20 ans.

Tableau 7. Distribution des sujets examinés par tranches d’âge pour le dépistage des TDCI, 

                   selon les zones géo-climatiques

	Zone géo-climatique
	Tranches d’âge

	
	6-12
	10-20

	N’Djaména
	149
	156

	Zone sahélo-saharienne
	796
	611

	Zone soudanienne
	928
	725

	Ensemble pays
	1873
	1492



Au total, 1873 enfants de 6 à 12 ans et 1492 sujets de 10 à 20 ans ont été examinés au cours de cette enquête pour le dépistage des TDCI.

9.1.3. Echantillons collectés pour les analyses chimiques et biochimiques

Tableau 8. Echantillons collectés par type d’analyse

	Type d’analyse
	Echantillons prévus
	Echantillons analysés
	%

	Test rapide du sel/ménages
	1240
	1233
	99,4

	Titrimétrie du sel
	330
	319
	96,7

	Dosage de l’iode et du thiocyanate urinaires
	330
	333
	101



Ce tableau montre que le nombre requis d’échantillons a quasiment  été atteint pour les différents types d’analyses.

9.2. Couverture du sel iodé dans les ménages sur le territoire national

Selon le test rapide, effectué à l’aide des kits MBI (Madras/India), la disponibilité du sel iodé dans les ménages sur les 1233 échantillons de sel analysés se présente comme suit : 

Tableau 9. Disponibilité du sel iodé dans les ménages selon la zone géo-climatique

	Zone géo-climatique
	Disponibilité du sel iodé

	N’Djaména
	98,0 %

	Zone sahélo-saharienne
	55,9 %

	Zone soudanienne
	91,6 %

	Ensemble pays
	77,0 %



Le Tableau 9 montre que la disponibilité du sel iodé dans les ménages est actuellement de 77 % au Tchad, et révèle que la disponibilité du sel iodé est plus faible dans les ménages de la zone sahélo-saharienne. 

Tableau 10. Disponibilité du sel iodé dans les ménages selon la préfecture

	Préfecture
	Proportion de ménages avec du sel iodé

	Batha
	45,1 %

	BET
	0,0 %

	Biltine
	0,0 %

	Chari Baguirmi
	98,8 %

	Guéra
	85,2 %

	Kanem
	98,7 %

	Lac
	72,9 %

	Logone Occidental
	100,0 %

	Logone Oriental
	97,9 %

	Mayo Kebbi
	98,9 %

	Moyen Chari
	96,5 %

	Ouaddaï
	0,0 %

	Salamat
	14,9 %

	Tandjilé
	97,9 %

	N’Djaména
	98,0 %

	Ensemble du pays
	77,0 %



Cette distribution met en évidence l’absence du sel iodé dans les ménages enquêtés dans les Préfectures du Ouaddaï, de Biltine et du BET, et une faible disponibilité du sel iodé iodé dans les ménages du Salamat et du Batha.

9.3. Teneur du sel en iode du sel consommé par la population

Le dosage de l’iode urinaire, fait par titrimétrie en laboratoire, a porté sur 319 échantillons de sel collectés de manière aléatoire dans les différentes zones géo-climatiques. 

Tableau 11. Distribution du sel par classes d’iodation selon la zone géo-climatique

	Zone géo-climatique
	< 15 ppm
	15-39 ppm
	40-100 ppm
	> 100 ppm

	N’Djaména
	1,7 %
	8,3 %
	73,3 %
	16,7 %

	Zone sahélo-saharienne
	45,0 %
	15,5 %
	25,6 %
	13,9 %

	Zone soudanienne
	13,8 %
	22,3 %
	51,5 %
	12,4 %

	Ensemble pays
	24,1 %
	16,9 %
	45,1 %
	12,8 %


Le Tableau 11 montre au niveau national, d’une part 24,1 % de ménages avec des taux d’iode dans le sel inférieurs à 15 ppm, considérés comme faibles, se rencontrant surtout dans la zone sahélo-saharienne, et d’autre part 12,8 % de ménages avec plus de 100 ppm d’iode dans le sel, dépassant les taux recommandés sur le lieu de production !  

Tableau 12. Distribution par moyenne de taux d’iodation du sel selon la zone géo-climatique

	Zone géo-climatique
	Moyenne d’iode dans le sel

	N’Djaména
	52,3 ppm

	Zone sahélo-saharienne
	36,9 ppm

	Zone soudanienne
	56,4 ppm

	Ensemble pays
	52,3 ppm


Le Tableau 12 montre que le sel consommé par la population contient en moyenne 52,3 ppm d’iode ; le taux moyen d’iodation du sel est relativement plus faible dans la zone sahélo-saharienne.

Tableau 13. Echantillons faiblement iodés (< 15 ppm) et taux moyen d’iode par préfecture

	Préfecture
	Proportion < 15 ppm
	Taux moyen d’iode

	Batha
	70,0 %
	25, 6 ppm

	BET
	100,0 %
	1,1 ppm

	Biltine
	100,0 %
	2,8 ppm

	Chari Baguirmi
	0,0 %
	86,5 ppm

	Guéra
	0,0 %
	46,9 ppm

	Kanem
	22,2 %
	65,9 ppm

	Lac
	11,1 %
	34,3 ppm

	Logone Occidental
	5,0 %
	61,4 ppm

	Logone Oriental
	0,0 %
	65,8 ppm

	Mayo Kebbi
	7,7 %
	65,6 ppm

	Moyen Chari
	6,7 %
	65,1 ppm

	Ouaddaï
	100,0 %
	1,5 ppm

	Salamat
	90,0 %
	6,8 ppm

	Tandjilé
	19,0 %
	41,2 ppm

	N’Djaména
	1,4 %
	69,9 ppm

	Ensemble du pays
	24,5 %
	52,3 ppm



Le Tableau 13 renseigne que le sel faiblement iodé se rencontre surtout dans les Préfectures de Ouaddaï, Biltine, BET, Salamat et Batha. 

9.4. Statut iodé actuel de la population sur le territoire national


Le statut iodé de la population est déterminé à partir du dosage de l’iode urinaire, qui a porté sur 333 échantillons d’urine collectés de manière aléatoire dans les différentes zones géo-climatiques. Les résultats de ces analyses se présentent comme suit :

Tableau 14. Distribution de l’iode urinaire par classes selon la zone géo-climatique

	Zone géo-climatique
	< 50 µg/l
	50-99 µg/l
	100-200 µg/l
	201-300 µg/l
	> 300 µg/l

	N’Djaména
	8,2 %
	5,5 %
	16,4 %
	13,7 %
	56,2 %

	Zone sahélo-saharienne
	18,5 %
	21,5 %
	20,8 %
	12,3 %
	26,9 %

	Zone soudanienne
	16,9 %
	10,8 %
	18,5 %
	17,7 %
	36,2 %

	Ensemble pays
	 15,6 %
	13,8 %
	18,9 %
	14,7%
	36,9 %



Au niveau national, le tableau 14  montre d’une part 15,6 % de valeurs d’iode urinaire inférieures à 50 µg/l et 29,4 % de valeurs d’iode urinaire inférieures à 100 µg/l, témoignant de manière globale une absence de la carence en iode, et d’autre part 36,9 % de valeurs d’iode urinaire supérieures à 300 µg/l, révélant un excès d’iode. 

Tableau 15. Distribution des valeurs d’iode urinaire inférieures à 100 µg/l selon la préfecture 

	Préfecture
	Proportion < 100 µg/l 

	Batha
	60,0 %

	BET
	30,0 %

	Biltine
	80,0 %

	Chari Baguirmi
	15,0 %

	Guéra
	35,0 %

	Kanem
	5,0 %

	Lac
	0,0 %

	Logone Occidental
	25,0 %

	Logone Oriental
	30,0 %

	Mayo Kebbi
	27,5 %

	Moyen Chari
	6,6 %

	Ouaddaï
	90,0 %

	Salamat
	70,0 %

	Tandjilé
	40,0 %

	N’Djaména
	13,7 %

	Ensemble du pays
	29,4 %


La distribution des valeurs d’iode inférieures à 100 µg/l présentée au Tableau 15 révèle que la carence en iode continue sévir dans les Préfectures de Ouaddaï, Biltine, Salamat et Batha, et que la carence en iode est absente dans toutes les autres Préfectures du Tchad.

Tableau 16. Médiane d’iode urinaire selon la zone géo-climatique

	Zone géo-climatique
	Médiane d’iode urinaire
	   Minimum      -       Maximum

	N’Djaména
	368,8 µg/l
	     0,0 µg/l         -       1111,9 µg/l

	Zone sahélo-saharienne
	152,4 µg/l
	     0,0 µg/l         -       1146,1 µg/l

	Zone soudanienne
	223,6 µg/l
	     0,0 µg/l         -         995,2 µg/l

	Ensemble pays
	213,2 µg/l
	     0,0 µg/l         -       1146,1 µg/l



Le Tableau 16 montre une médiane d’iode urinaire supérieure à 100 µg/l au niveau national et dans chacune des  3 zones géo-climatiques du Tchad, reflétant de manière globale la correction de la carence en iode dans la population du pays; il montre aussi dans chacune des zones géo-climatiques des valeurs maximales d’iode urinaire très élevées, de loin au-dessus du seuil d’excès fixé à 300 µg/l. 

Le Tableau 17, présentant ci-dessous les valeurs médianes d’iode urinaire, révèle que la carence en iode continue à affecter la population dans les Préfectures de Ouaddaï, Biltine, Salamat et Batha, et qu’elle est corrigée dans la population de toutes les autres Préfectures du pays.

Tableau 17. Distribution de la médiane d’iode urinaire selon la préfecture 

	Préfecture
	Médiane d’iode urinaire

	Batha
	84,9 µg/l

	BET
	171,0 µg/l

	Biltine
	28,7 µg/l

	Chari Baguirmi
	293,1 µg/l

	Guéra
	170,0 µg/l

	Kanem
	404,9 µg/l

	Lac
	357,3 µg/l

	Logone Occidental
	390,5 µg/l

	Logone Oriental
	232,8 µg/l

	Mayo Kebbi
	232,0 µg/l

	Moyen Chari
	291,6 µg/l

	Ouaddaï
	57,0 µg/l

	Salamat
	76,3 µg/l

	Tandjilé
	131,3 µg/l

	N’Djaména
	368,8 µg/l

	Ensemble du pays
	213,2 µg/l



Ce tableau renseigne également que la médiane d’iode urinaire est supérieure à 300 µg/l, dépassant les seuils de normalité (100-200 µg/l). 

9.5. Prévalence actuelle des TDCI dans la population au Tchad

9.5.1. Prévalence du goitre 

9.5.1.1. Prévalence du goitre selon l’âge

Tableau 18. Prévalence du goitre selon  les tranches d’âge

	Tranches d’âge
	Stades du goitre
	Effectif global
	Prévalence du goitre

	
	Stade 0
	Stade 1
	Stade 2
	
	

	6-9 ans
	1146
	52
	0
	1198
	4,3 %

	10-12 ans
	623
	50
	2
	675
	7,7 %

	13-20 ans
	727
	82
	8
	817
	11,0 %


Sur les 2690 sujets examinés, le tableau 18 montre clairement que la prévalence du goitre (Stades 1 et 2) augmente avec l’âge; elle est de 4,3 % chez les enfants de 6 à 9 ans, et s’élève à 11 % chez les sujets âgés de 13 à 20 ans. La prévalence du goitre visible (Stade 2) est de 0,1 % chez les enfants de 6 à 12 ans, et de 0,98 % chez les sujets de 13 à 20 ans.

Tableau 19. Prévalence du goitre chez les enfants de 6 à 12 ans et les sujets de 10 à 20 ans

	Tranches d’âge
	Stades du goitre
	Effectif global
	Prévalence du goitre

	
	Stade 0
	Stade 1
	Stade 2
	
	

	6-12 ans
	1769
	102
	2
	1873
	5,5 %

	10-20 ans
	1350
	132
	10
	1492
	9,5 %



Le tableau 19 présente une prévalence du goitre de 5,5 % dans la tranche d’âge de 6 à 12 ans, reflétant actuellement de manière globale une endémie goitreuse très légère sur le territoire du Tchad. Ce même tableau révèle que la prévalence du goitre est aujourd’hui de 9,5 % sur le territoire national chez les sujets de 10 à 20 ans. 

9.5.1.2. Prévalence du goitre selon le sexe

Tableau 20. Prévalence du goitre selon le sexe chez les sujets de 6 à 12 ans

	Sexe
	Stades du goitre
	Effectif global
	Prévalence du goitre

	
	Stade 0
	Stade 1
	Stade 2
	
	

	Masculin
	813
	47
	0
	860
	5,5 %

	Féminin
	956
	55
	2
	1013
	5,6 %

	Ensemble
	1769
	102
	2
	1873
	5,5 %



Suivant le Tableau 20, la prévalence du goitre est comparable dans les 2 sexes chez les enfants de 6 à 12 ans.

Tableau 21. Prévalence du goitre selon le sexe chez les sujets de 10 à 20 ans

	Sexe
	Stades du goitre
	Effectif global
	Prévalence du goitre

	
	Stade 0
	Stade 1
	Stade 2
	
	

	Masculin
	610
	58
	5
	673
	9,4 %

	Féminin
	739
	75
	5
	819
	9,8 %

	Ensemble
	1349
	133
	10
	1492
	9,5 %



Chez les sujets âgés de 10 à 20 ans, la prévalence du goitre est de 9,5 %; elle apparaît légèrement supérieure dans le sexe féminin par rapport au sexe masculin. 

9.5.1.3. Prévalence du goitre selon la zone géo-climatique 

Tableau 22. Prévalence du goitre selon la zone géo-climatique chez les sujets de 6 à 12 ans

	Zone géo-climatique
	Stades du goitre
	
	Prévalence du goitre

	
	Stade 0
	Stade 1
	Stade 2
	Effectif global
	

	N’Djaména
	145
	4
	0
	148
	2,7 %

	Zone sahélo-saharienne
	731
	64
	2
	796
	8,2 %

	Zone soudanienne
	893
	35
	0
	928
	3,8 %

	Total
	1769
	103
	2
	1873
	5,5 %


La distribution selon la zone géo-climatique chez les enfants de 6 à 12 ans révèle que la prévalence du goitre est inférieure à 5 % à N’Djaména et dans la zone soudanienne, traduisant une absence de carence iodée, et qu’elle est de 8,2 % dans la zone sahélo-saharienne affectée ainsi par une carence légère en iode.

Tableau 23. Prévalence du goitre selon la zone géo-climatique chez les sujets de 10 à 20 ans

	Zone géo-climatique
	Stades du goitre
	
	Prévalence du goitre

	
	Stade 0
	Stade 1
	Stade 2
	Effectif global
	

	N’Djaména
	146
	8
	2
	156
	6,4

	Zone sahélo-saharienne
	522
	86
	3
	611
	14,6

	Zone soudanienne
	681
	39
	5
	725
	6,1

	Total
	1349
	133
	10
	1492
	9,5



Chez les sujets de 10 à 20 ans, la prévalence du goitre, illustrée par le Tableau 23, montre que toutes les 3 zones géo-climatiques présentent de manière globale une carence iodée plus légère dans la zone soudanienne (6,1 %) et à N’Djaména (6,4 %), et plus accentuée dans la zone sahélo-saharienne (14,6 %). 

9.5.2. Prévalence du crétinisme

Tableau 24. Prévalence du crétinisme selon la zone géo-climatique (sujets âgés de 6 à 12 ans) 

	Zone géo-climatique
	Crétins
	Effectif global
	Prévalence du crétinisme

	
	Non
	Oui
	
	

	N’Djaména
	149
	0
	149
	0,0 %

	Zone sahélo-saharienne
	796
	0
	796
	0,0 %

	Zone soudanienne
	928
	0
	928
	0,0 %

	Total
	1873
	0
	1873
	0,0 %



Le tableau 24 montre qu’aucun cas de crétinisme n’a été dépisté sur le territoire national chez les enfants de 6 à 12 ans. 

Tableau 25. Prévalence du crétinisme selon la zone géo-climatique (sujets de 10 à 20 ans) 

	Zone géo-climatique
	Crétins
	Effectif global
	Prévalence du crétinisme

	
	Non
	Oui
	
	

	N’Djaména
	156
	0
	156
	0,0 %

	Zone sahélo-saharienne
	609
	1
	610
	0,2 %

	Zone soudanienne
	726
	0
	726
	0,0 %

	Total
	1491
	1
	1492
	0,07 %



Le tableau 25 montre un taux de prévalence du crétinisme de 0,07 % sur 1492 enfants de 10 à 20 ans examinés. 

9.5.3. Prévalence de la surdi-mutité

Tableau 26. Taux de surdi-mutité selon les zones géo-climatiques chez les sujets de 6 à 12 ans

	Zone géo-climatique
	Sourds-muets
	Effectif global
	Prévalence de la surdi-mutité

	
	Non
	Oui
	
	

	N’Djaména
	149
	0
	149
	0,0 %

	Zone sahélo-saharienne
	795
	1
	796
	0,1 %

	Zone soudanienne
	928
	0
	928
	0,0 %

	Total
	1870
	1
	1873
	0,05 %



Sur 1873 enfants de 6 à 12 ans examinés, le Tableau 26 montre une prévalence de la surdi-mutité de 0,05 %. 

Tableau 27. Taux de surdi-mutité selon les zones géo-climatiques (sujets de 10 à 20 ans)

	Zone géo-climatique
	Sourds-muets
	Effectif global
	Prévalence de la surdi-mutité

	
	Non
	Oui
	
	

	N’Djaména
	156
	0
	156
	0,0

	Zone sahélo-saharienne
	609
	1
	610
	0,2

	Zone soudanienne
	726
	0
	726
	0,0

	Ensemble pays
	1491
	1
	1492
	0,07


Le tableau ci-dessus montre une prévalence de la surdi-mutité de 0,07 % sur 1492 sujets de 10 à 20 ans examinés. 
9.6. Imprégnation en goitrigènes de l’alimentation de la population


L’imprégnation en goitrigènes de l’alimentation de la population a été analysée par le dosage du thiocyanate urinaire et l’examen des aliments de base de la population. Les résultats de ces analyses sont décrits ci-dessous :

Tableau 28. Distribution du thiocyanate urinaire par classes selon la zone géo-climatique

	Zone géo-climatique
	< 8 mg/l
	8-12,5 mg/l
	> 12,5 mg/l

	N’Djaména
	7,3 %
	3,1 %
	88,6 %

	Zone sahélo-saharienne
	11,6 %
	4,5 %
	83,9 %

	Zone soudanienne
	4,7 %
	5,5 %
	89,8 %

	Ensemble pays
	8,3 %
	4,8 %
	86,9 %


Les valeurs normales de thiocyanate urinaire sont situées entre 8 et 12,5 mg/l ; donc, actuellement 86,9 % des valeurs de thiocyanate urinaire au Tchad sont au-dessus des seuils de normalité et témoignent d’une forte imprégnation en goitrigènes dans l’alimentation de la population.

Tableau 29. Distribution de la médiane de thiocyanate urinaire selon la zone géo-climatique

	Zone géo-climatique
	Médiane de thiocyanate urinaire

	N’Djaména
	27,6 mg/l

	Zone sahélo-saharienne
	33,4 mg/l

	Zone soudanienne
	52,1 mg/l

	Ensemble pays
	32,6 mg/l



La médiane de thiocyanate urinaire reflète les apports des facteurs goitrigènes dans l’alimentation des 2 jours qui précèdent le prélèvement d’urine. Les médianes de thiocyanate urinaire sont au-dessus des seuils de normalité (8-12,5 mg/l) dans toutes les zones et confirment la forte imprégnation de l’alimentation de la population tchadienne en goitrigènes. 

Tableau 30. Evolution de l’imprégnation en goitrigènes sur les TDCI au Tchad

	Zones géo-climatiques
	1993
	2003

	N’Djaména 
	20,5 mg/l
	    27,6 mg/l

	Zone sahélo-saharienne
	22,7 mg/l
	33,4 mg/l

	Zone soudanienne
	24,4 mg
	52,1 mg/l

	Ensemble
	22,8 mg/l
	32,6 mg/l



L’imprégnation en goitrigènes de l’alimentation humaine au Tchad présente un accroissement notable de 1993 à 2003 au niveau national et dans chacune des zones géo-climatiques. 

Tableau 31. Aliments de base consommé par la population selon la zone géo-climatique

	Zone géo-climatique
	Mil
	Manioc
	Riz
	Autre

	N’Djaména
	74 %
	0,8 %
	22,6 %
	2,6 %

	Zone sahélo-saharienne
	90,7 %
	0,0 %
	1,4 %
	7,9 %

	Zone soudanienne
	83,4 %
	0,0 %
	16,6 %
	0,0 %

	Ensemble pays
	84,3 %
	0,2 %
	11,9 %
	3,7 %



Le mil est l’aliment de base le plus consommé par la population tchadienne (84,3 %). La consommation des autres aliments goitrigènes (manioc, igname…) s’étant avérée très marginale, la teneur élevée en thiocyanate urinaire détectée dans la population du Tchad serait ainsi attribuable à la consommation du mil [intégral (38,8 %) ou bluté (61,8 %)]. 

9.7. Fonctionnement du système de contrôle et de surveillance du sel iodé


Le Décret N° 499/PR/MSP/94 du 12 décembre 1994 institue un contrôle de la teneur en iode du sel destiné à l’alimentation humaine et animale pour prévenir les TDCI au Tchad. L’Arrêté d’application N° 297/MSP/DG/DACS/95 du 2 juin 1995 fixe les modalités pratiques de ce contrôle et crée par son Article 9 un Comité technique de suivi (CTS) du sel iodé.


La note circulaire N° 073/DDDI/95 du 24 juin 1995, adressée par le Directeur des Douanes et Droits indirects aux circonscriptions douanières, aux Bureaux et Postes de douane et aux Transitaires agréées en douane, n’autorise que l’introduction du sel iodé sur le territoire national et donne plein pouvoir aux agents de la douane de saisir et de détruire tout sel importé ou commercialisé qui ne répondrait pas à la réglementation nationale.


Eu égard à la réglementation nationale, les niveaux de contrôle du sel sont l’usine, les postes frontaliers, les dépôts, les points de vente au détail et les ménages. Pour le suivi dans les ménages, un système de surveillance par sites sentinelles a été mis en œuvre dans 5 Districts sanitaires. Un laboratoire national d’analyse devait être mis en place à N’Djaména et des kits de contrôle devaient être fournis pour le suivi du sel iodé et des TDCI. 


Les acteurs chargés du contrôle du sel sont principalement les agents de Douane, du Commerce et de Santé ; pour ce qui du secteur Santé, il s’agit notamment des Délégués Préfectoraux de Santé (DPS), des Médecins Chefs de Districts (MCD), des Agents du Génie sanitaire, des Infirmiers et des Sages femmes le cas échéant.


L’analyse du système de contrôle et de surveillance du sel iodé, après enquête sur le terrain auprès de différents acteurs impliqués, a permis de faire le constat suivant :

· Points forts : 

· Mise en place à N’Djaména du Comité technique de suivi ;

· Décentralisation effective du contrôle de l’iodation du sel aux postes frontaliers par les agents de douane et du génie sanitaire ;

· Constitution des comités locaux pour le contrôle et la promotion du sel iodé dans certaines localités ;

· Fonctionnement des sites sentinelles dans 4 des 5 localités planifiées ;

· Formation des agents de santé et de douane commis au contrôle du sel iodé par le Comité technique de suivi

· Approvisionnement des agents de contrôle en kits de test rapide de l’iodation du sel par le Comité technique de suivi.

· Points faibles :

· Non intégration du suivi du sel iodé dans les activités de routine des Districts sanitaires ;

· Non implication des responsables des Préfectures et Districts sanitaires dans le suivi du sel iodé ;

· Insuffisance d’agents du génie sanitaire en vue notamment du contrôle du sel iodé dans tous les Districts sanitaires;

· Non application stricte des textes législatifs et réglementaires à l’endroit des contrevenants ;

· Non fonctionnement du laboratoire national d’analyse pour le contrôle du sel iodé et le suivi de la lutte contre les TDCI ;

· Non fonctionnement du site de surveillance sentinelle de Farchana ;

· Utilisation des kits de test rapide périmés par certains agents de douane ;

· Difficulté de collaboration entre les agents du génie sanitaire et ceux de la douane dans certains postes de contrôle ;

· Non implication de tous les secteurs concernés dans le Comité technique de suivi ;

· Non allocation du budget de fonctionnement du Comité technique de suivi, tel que prévu à l’Article 9 de l’Arrêté d’application du Décret N° 499/MSP/PR/94 instituant le contrôle de la teneur en iode du sel destiné à l’alimentation humaine et animale. 

· Non régularité des réunions du Comité technique de suivi ;

· Démotivation de certains agents contrôleurs du fait de la non perception de la rétribution prévue en leur faveur par les Arrêtés d’application de la réglementation nationale ;

· Interventions de certaines autorités politiques et administratives entravant l’application des mesures disciplinaires et déroulement normal des activités de contrôle.

9.8. Niveau de sensibilisation de la population sur les TDCI et le sel iodé


Le niveau de sensibilisation de la population sur les TDCI a été apprécié d’après les réponses données par les chefs de ménages à quelques questions de l’enquête sur les Connaissances, Attitudes et Pratiques (CAP) intégrée dans cette évaluation, dont les principaux résultats sont présentés ci-dessous :

Tableau 32. Sources d’information sur les TDCI selon les zones écologiques

	Zones géo-climatiques
	Sources d’information

	
	Agents de santé
	Porte à porte
	Radio
	TV   Vidéo
	Affiches

Dépliant
	Parents
	Voisins
	Enseignants

	N’Djaména
	6,6 %
	12,7 %
	68,4 %
	14,9 %
	6,6 %
	7,0 %
	0,4 %
	2,6 %

	Sahélo-sahar
	16,4 %
	34,5 %
	18,0 %
	0,4 %
	2,5 %
	7,0 %
	21,5 %
	0,4 %

	Soudanienne
	27,6 %
	32,7 %
	40,7 %
	0,5 %
	4,2 %
	1,4 %
	2,2 %
	5,1 %

	Ensemble
	16,6 %
	26,8 %
	41,8 %
	5,2 %
	4,4 %
	5,2 %
	9,1 %
	2,6 %


D’après le Tableau 32, les principales sources d’information qui ont renseigné la population sur les TDCI ou le sel iodé dans les différentes zones géo-climatiques sont la radio, le porte à porte et les agents de santé ; les voisins ont été un bon relais d’information dans la zone sahélo-saharienne, et la télévision a servi de source d’information surtout à N’Djaména.

Tableau 33. Causes du goitre citées par la population selon les zones géo-climatiques

	Zones géo-climatiques
	Causes du goitre

	
	Sorcellerie
	Eau de boisson
	Aliments
	Manque de sel iodé
	Ne sait pas

	N’Djaména
	0,8 %
	6,0 %
	2,6 %
	32,3 %
	56,8 %

	Zone sahélo-saharienne
	0,2 %
	1,2  %
	1,0 %
	7,1 %
	87,2 %

	Zone soudanienne
	0,2 %
	4,0 %
	1,2 %
	10,9 %
	81,0 %

	Ensemble pays
	0,3 %
	3,3 %
	1,4 %
	14,0 %
	78,3 %



Le Tableau 33 montre que la majorité de la population (78,3 %) ne connaît pas les causes du goitre, surtout dans les zones sahélo-saharienne et soudanienne.

Tableau 34. Connaissances sur les effets de la non consommation du sel iodé

	Zones géo-climatiques
	Effets dus à la non consommation du sel iodé

	
	Avortements spontanés
	Retard de croissance
	Surdi-mutité
	Goitre
	Retard mental
	Ne sait pas

	N’Djaména
	0,9 %
	2,6 %
	0,4 %
	47,2 %
	2,2 %
	47,2 %

	Zone sahélo-saharienne
	2,4 %
	1,5 %
	0,0 %
	20,4 %
	0,5 %
	68,0 %

	Zone soudanienne
	0,5 %
	1,8 %
	0,5 %
	38,5 %
	0,5 %
	39,9 %

	Ensemble pays
	1,2 %
	2,0 %
	0,3 %
	35,8 %
	1,1 %
	51,3 %



Le Tableau 34 renseigne que plus de la moitié (51,3 %) de la population du Tchad, en particulier dans la zone sahélo-saharienne (68,0 %), ne connaissent pas les effets de la carence en iode, à part le goitre connu comme effet de la non consommation du sel iodé par un peu plus d’un tchadien sur trois (35,8 %). 

Tableau 35. Connaissances sur les pratiques pour éviter le goitre

	Zones géo-climatiques
	Pratiques pour éviter le goitre

	
	Consommation du sel iodé
	Ne sait pas

	N’Djaména
	41,3 %
	56,7 %

	Zone sahélo-saharienne
	7,7 %
	92,3 %

	Zone soudanienne
	19,5 %
	80,5 %

	Ensemble pays
	19,0 %
	81,0 %


Le Tableau 35 établit que la grande majorité (81,0 %) de la population du pays, en particulier dans la zone sahélo-saharienne (92,3 %), ne connaît pas les pratiques permettant d’éviter le goitre. Ce tableau montre qu’à N’Djaména, 41,3 % de la population savent que la consommation du sel iodé peut permettre de prévenir le goitre, et que très peu de personnes le savent dans les autres zones géo-climatiques. 

Tableau 36. Conditions de conservation du sel dans les ménages

	Zones géo-climatiques
	Conditions de conservation du sel dans la maison

	
	Bonnes conditions
	Mauvaises conditions
	Indéterminées

	N’Djaména
	51,9 %
	47,3 %
	0,8 %

	Zone sahélo-saharienne
	15,6 %
	82,8 %
	1,6 %

	Zone soudanienne
	34,8 %
	64,2 %
	1,0 %

	Ensemble pays
	30,9 %
	67,9 %
	1,2 %


Le Tableau 36 révèle que les conditions de conservation du sel dans les ménages sont mauvaises pour la plupart de la population (67,9 %), en particulier dans la zone sahélo-saharienne (82,8 %).

9.9. Evolution de la lutte contre les TDCI au Tchad

Tableau 37. Comparaison des principaux indicateurs entre 1993 et 2003 au niveau national 

	INDICATEURS
	1993
	2003

	Sel iodé 

- Disponibilité du sel iodé dans les ménages
	31 %
	77 %

	Iode urinaire    
- Médiane d’iode urinaire

- Sujets avec iode urinaire < 100 µg/l 

- Sujets avec iode urinaire < 50 µg/l
	29 µg/l

99,6 %

76 %
	213,2 µg/l

29,4 %

15,6 %

	Prévalence des TDCI

- Prévalence du goitre chez les enfants de 10-20 ans
- Prévalence du crétinisme chez les enfants de 10-20 ans

- Prévalence de la surdi-mutité chez les enfants de 10-20 ans


	63 %

1 %

1 %
	9,5 %

0,07 %

0,05 %





Le Tableau 37, comparant la situation épidémiologique en rapport avec les TDCI entre 1993 et 2003, établit l’impact très positif de la consommation du sel iodé sur l’état de santé de la population au Tchad au niveau national.

Tableau 38. Evolution de la lutte contre les TDCI dans les différentes zones géo-climatiques

	ZONES GEO-CLIMATIQUES ET INDICATEURS
	1993
	2003

	N’DJAMENA

- Médiane d’iode urinaire

- Sujets avec iode urinaire < 100 µg/l 

- Sujets avec iode urinaire < 50 µg/l 

- Prévalence du goitre chez les enfants de 10-20 ans 


	47 µg/l

96 %

59 %

25 %


	368,8 µg/l

13,7 %

8,2 %

6,4 %



	ZONE SAHELO-SAHARIENNE

- Médiane d’iode urinaire

- Sujets avec iode urinaire < 100 µg/l 

- Sujets avec iode urinaire < 50 µg/l 

- Prévalence du goitre chez les enfants de 10-20 ans


	37 µg/l

100 %

91 %

64 %
	152,4 µg/l

40 %

18,5 %

14,6 %

	ZONE SOUDANIENNE

- Médiane d’iode urinaire

- Sujets avec iode urinaire < 100 µg/l 

- Sujets avec iode urinaire < 50 µg/l 

- Prévalence du goitre chez les enfants de enfants 10-20 ans 


	23 µg/l

100 %

99 %

70 %
	223,6 %

27,7 %

16,9 %

6,1 %


Le Tableau 38 établit l’impact très positif de la consommation du sel iodé sur l’état de santé de la population dans chacune des zones géo-climatiques.

 9.10.  Progrès réalisés vers l’élimination des TDCI en tant que problème de 

           santé publique au Tchad 

Tableau 39. Synthèse des résultats de la lutte contre les TDCI au Tchad (Année 2003)

	INDICATEURS
	OBJECTIFS
	RESULTATS ATTEINTS 

	Disponibilité du sel iodé

- Proportion de ménages avec du sel iodé
	> 90 %
	77 %

	Iode urinaire    
- Médiane d’iode urinaire

- Proportion de sujets avec :

                < 100 µg/l d’iode urinaire

                < 50 µg/l d’iode urinaire
	> 100 µg/l

< 50 %

< 20 %
	213,2 µg/l

29,4 %

15,6 %

	Prévalence des TDCI

- Prévalence du goitre chez les enfants de 

  6 à 12 ans 


	< 5 %


	5,5 %




10. COMMENTAIRES

L’enquête d’évaluation des TDCI a été menée par une sondage aléatoire en grappes portant sur un échantillon représentatif au niveau national. Tenant compte de l’origine souvent écologique des TDCI, un regroupement de préfectures selon le critère géo-climatique a été fait pour assurer une meilleure représentativité de l’échantillon au niveau national. 

Sur 1233 échantillons de sel collectés dans les ménages, les résultats du test rapide sur le terrain ont montré un taux de disponibilité du sel iodé dans les ménages de 77 % au niveau national. La disponibilité du sel iodé est supérieure à 90 % à N’Djaména et dans la zone soudanienne, et demeure faible (55,9 %) dans la zone sahélo-saharienne. La présentation des résultats par préfecture a permis d’observer l’absence actuelle du sel iodé dans les ménages au Ouaddaï, au BET et dans le Biltine, ainsi qu’une très faible disponibilité du sel iodé dans les ménages au Salamat et au Batha. L’analyse effectuée par titrimétrie en laboratoire, sur 319 échantillons de sel collectés de manière aléatoire dans les différentes grappes de l’enquête, a établi que 24,5 % du sel des ménages ont une teneur en iode inférieure à 15 ppm, que 57,9 % ont un taux d’iode égal ou supérieur à 40 ppm et que 12,8 % des échantillons sont iodés à plus de 100 ppm. Le taux moyen d’iode est de 52,3 ppm. 

Il est actuellement bien établi que pour couvrir les besoins physiologiques de l’homme 

avec environ 150 µg d’iode par jour, le taux d’iode requis dans le sel à la production doit être compris entre 20 et 40 ppm, eu égard à la faible déperdition d’iode constatée en utilisant l’iodate de potassium comme composé iodé. Ainsi, au niveau des ménages, la teneur du sel iode peut être inférieure à 20 ppm, tandis qu’une teneur du sel en iode supérieure à 40 ppm dans les ménages est considérée comme excessive.

Le dosage de l’iode urinaire sur 333 échantillons d’urine collectés de manière aléatoire

dans les différents ménages a permis d’établir le statut iodé actuel de la population. Les résultats de cette analyse ont montré que la médiane d’iode urinaire est de 213,2 µg/l au niveau national, et elle est supérieure à 100 µg/l dans toutes les 3 zones géo-climatiques. 

La présentation des résultats de l’iode urinaire par préfecture permet d’observer d’une part un statut iodé normal et même au-dessus du normal à N’Djaména, dans la quasi totalité des Préfectures de la zone soudanienne et dans quelques Préfectures de la zone sahélo-saharienne, et d’autre part la persistance d’une degré léger ou modéré de carence en iode dans les Préfectures de Ouaddaï, Batha, Salamat et Biltine.

Au niveau national, la proportion des sujets avec une teneur en iode urinaire inférieure à 100 µg/l est de 29,4 %, celle des sujets avec une teneur en iode urinaire inférieure à 50 µg/l est de 15,6 %, et la proportion des sujets avec une teneur en iode urinaire supérieure à 300 µg/l est de 36,9 %. Les critères d’élimination des TDCI en tant que problème de santé publique édictent des valeurs médianes d’iode urinaire comprises entre 100 et 200 µg/l, et considèrent des valeurs d’iode urinaire supérieures à 300 µg/l comme un excessives. Selon ces critères d’élimination, la proportion des sujets avec des valeurs d’iode urinaire de moins de 100 µg/l doit être en dessous de 50 %, de même la proportion des sujets avec des valeurs d’iode urinaire de moins de 50 µg/l doit être en dessous de 20 %. 

Les résultats de cette étude établissent ainsi de manière globale une absence de carence 

en iode au niveau national et dans chacune des 3 zones géo-climatiques. Toutefois, d’une part 29,4 % de la population sont encore exposés à la carence en iode, particulièrement dans les Préfectures de Ouaddaï, Biltine, Batha et Salamat, et d’autre part 36,9 % de la population sont soumis à un excès d’iode. 

La situation particulière du BET reste à approfondir, à savoir d’une part l’absence du sel iodé dans les ménages et d’autre part une médiane d’iode urinaire supérieure à 100 µg/l traduisant un statut iodé optimal et donc l’absence de la carence en iode dans la population. 

Pour le dépistage des TDCI, 1873 enfants de 6 à 12 ans ont été examinés dans les différents ménages sélectionnés au cours de cette enquête. La tranche d’âge de 6 à 12 ans constitue un groupe cible idéal pour les études d’évaluation parce que la prévalence des TDCI dans cette population reflète le statut iodé actuel de la communauté et ce groupe cible est en plus très sensible à la prophylaxie iodée. Avec sur le plan national un taux de prévalence de 5,5 % pour le goitre et 0 % pour le crétinisme chez les enfants de 6 à 12 ans, les résultats de cette étude établissent que la population du Tchad est actuellement touchée par une endémie goitreuse très légère, qui affecte en particulier les populations vivant dans les Préfectures de Ouaddaï, Biltine, Batha et Salamat. 

Un échantillon complémentaire de 1492 personnes de 10 à 20 ans a été également examiné au cours de cette étude afin de permettre des comparaisons avec les résultats de l’enquête de base sur les TDCI de 1993, qui avait porté exclusivement sur les sujets de cette tranche d’âge. Chez les enfants de 10 à 20 ans, la réduction de la prévalence des TDCI est spectaculaire dans toutes les zones géo-climatiques entre 1993 et 2003. La nette réduction de la prévalence des TDCI dans la zone sahélo-saharienne, malgré l’absence ou la très faible disponibilité du sel iodé constatée dans les ménages au cours de cette enquête, indique que la population de cette partie du pays a bénéficié pendant quelques années du sel iodé et que ses marchés sont actuellement inondés par le sel non iodé en provenance notamment du Soudan. 

Le dosage en laboratoire du thiocyanate urinaire sur les échantillons d’urine collectés sur le terrain au cours de cette enquête a confirmé la forte imprégnation en goitrigènes de l’alimentation humaine au Tchad, qui affiche une nette tendance à l’accroissement. Les effets des aliments goitrigènes consommés au Tchad, qui avaient été soulignés comme un co-facteur important des TDCI au Tchad en 1993, sont totalement annihilés par l’élévation des apports alimentaires en iode, qui se traduit par la correction quasi généralisée de la carence en iode et une réduction très notable de la prévalence des TDCI au sein de la population sur toute l’étendue du pays. 


Les résultats de l’enquête sur le système de suivi et de surveillance du sel iodé ont permis de constater d’une part l’implication réelle des agents des services de douane et du génie sanitaire commis au contrôle du sel aux frontières et sur le marché, dont la plupart ont été formés à cet effet, et d’autre part l’irrégularité de fonctionnement du Comité technique de  suivi, la non implication des responsables des services décentralisés de santé (DPS, MCD…) et les interventions intempestives de certaines autorités administratives qui entravent le déroulement normal des activités de contrôle. 

L’enquête CAP organisée dans les différents ménages sur les connaissances en rapport avec les TDCI a révélé que la majorité de la population n’est pas informée sur les l’impact négatif de la carence en iode et l’importance de la consommation du sel iodé comme mesure idéale et disponible de lutte contre ce problème prioritaire de santé publique.

11. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Il y a une décennie, le Tchad était affecté par une carence très sévère en iode, n’épargnant aucune zone géo-climatique. 

Depuis l’analyse de la situation de base en 1993, différentes approches stratégiques ont été utilisées pour lutter contre les TDCI, spécialement la promotion de la consommation du sel iodé mise en œuvre à l’échelle du pays à partir de 1994. Après 10 ans de mise en œuvre de la lutte contre les TDCI, cette évaluation a permis de faire le point sur l’impact réel de la lutte contre les TDCI sur la population tchadienne et les progrès accomplis vers l’atteinte de l’objectif d’élimination des TDCI en tant que problème de santé publique. 

En conclusion, les résultats de l'enquête nationale ont révélé que le Tchad a réalisé des progrès notables vers l’atteinte de l’objectif d’élimination des TDCI en tant que problème de santé publique, avec au niveau national une correction globale de la carence iodée témoignée par un taux médian d’iode urinaire supérieur à 100 µg/l. 

Toutefois, la persistance d’une endémie légère des TDCI dans certaines préfectures du pays et la non atteinte de l’objectif de 90 % de disponibilité du sel iodé dans les ménages recommandent la poursuite et le renforcement des activités de lutte pour atteindre tous les critères d’élimination avant 2005 de ce problème de santé publique conformément à la nouvelle échéance fixée par la Session Spéciale sur les Enfants de l’Assemblée Générale des Nations Unies tenue en mai 2002. 
Par ailleurs, la détection dans les urines de teneurs excessives d’iode dans une proportion non négligeable de la population souligne la nécessité et l’urgence de réajuster les taux d’iodation du sel à un niveau qui permette de prévenir toutes les manifestations des TDCI, tout en minimisant les risques d’effets indésirables, notamment d’hyperthyroïdie induite par l’iode. 

Eu regard à ce qui précède, les recommandations suivantes peuvent être formulées : 

· assurer une large diffusion des résultats de cette étude auprès des décideurs politico-économiques, des partenaires de coopération, du personnel de santé, des médias et des communautés de base en vue d’éveiller leur attention et susciter leur participation pour pérenniser l’élimination des TDCI;

· réajuster les taux réglementaires d’iodation du sel à la production, pour se conformer aux nouvelles normes internationales (20-40 ppm) fixées en vue de la protection de la population;
· renforcer le contrôle réglementaire du sel iodé aux frontières par les services de douane et du génie sanitaire, notamment par l’application des mesures disciplinaires prévues en cas de constat d’importation ou de commercialisation du sel non iodé;
· bâtir une coalition entre le secteur privé (opérateurs économiques) et le pouvoir public au niveau central et dans toutes les Préfectures, en vue de garantir en toute temps la disponibilité du sel iodé sur toute l’étendue du pays, notamment en soutenant le fonctionnement des associations des importateurs de sel dans toutes les préfectures;
· remplacer le Comité technique de suivi (CTS) par un Comité intersectoriel de suivi (CIS), élargi à tous les secteurs et institutions impliqués (Santé, Douane, Commerce, Industrie, Elevage, Administration du territoire, Affaires Sociales et Famille, Communications, Chambre de commerce, Syndicat National du Patronat Tchadien, Ligue nationale des consommateurs, etc) et en le dotant de ressources requises pour son fonctionnement en vue de la coordination des activités de suivi de la stratégie du sel iodé; 
· organiser une mission à Khartoum auprès de l’UNICEF et des Ministères impliqués (Santé, Commerce et Industrie…), en vue de l’harmonisation et de la mise en vigueur de la réglementation nationale sur l’iodation du sel destiné à l’alimentation humaine et animale;

· organiser alternativement des rencontres périodiques entre les autorités politiques et les responsables administratifs (Administration du territoire, Santé, Douane, Commerce…) des zones frontalières entre le Tchad et le Soudan pour assurer le suivi et le respect de la réglementation sur le sel iodé;  

· renforcer la promotion de la consommation du sel iodé à travers divers canaux efficaces de sensibilisation (centres de santé, relais communautaires, écoles, églises, médias, artistes…) en utilisant des boîtes à images et d’autres outils médiatiques appropriés sur toute l’étendue du pays;

· implanter un système opérationnel, décentralisé et coordonné de contrôle du sel iodé sur le marché dans les différentes préfectures, impliquant notamment les autorités administratives et coutumières, les responsables des services de santé et de douane, les enseignants, les associations des parents, les ONG, les femmes commerçantes, d’autres opérateurs économiques… ;
· intégrer la lutte contre les TDCI dans les activités préventives de chaque District sanitaire sous la supervision du Délégué Préfectoral de Santé et du  Médecin Chef de District;

· assurer un monitorage trimestriel de la disponibilité du sel dans les ménages dans chaque District sanitaire, en requérant la collaboration des écoles et les élèves; 

· rendre opérationnel le laboratoire national pour le contrôle de qualité du sel et le suivi des indicateurs de la lutte contre les TDCI ;

· assurer la formation du personnel de santé afin de développer les ressources humaines nécessaires pour le développement et le suivi des activités de lutte contre les TDCI.

Etant donné la forte imprégnation en goitrigènes de l’alimentation humaine au Tchad, et qu’il n’est pas facile de changer les habitudes alimentaires d’un peuple, les mesures précitées doivent être développées sur une base permanente pour garantir l’élimination des TDCI au Tchad par la consommation régulière du sel iodé, faute de quoi cette endémie va réapparaître sur le territoire tchadien avec la même ampleur que jadis.
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13. ANNEXES

CHRONOGRAMME DES ACTIVITES

	ACTIVITES
	MAI
	JUIN
	JUILLET


	AOUT


	SEPTEMBRE
	OCTOBRE

	Elaboration du protocole 
	   ____


	
	
	
	
	

	Elaboration du manuel de formation des enquêteurs
	        ___


	
	
	
	
	

	Mobilisation des ressources
	______
	
	
	
	
	

	Formation des enquêteurs


	            ___
	
	
	
	
	

	Enquête sur le terrain


	                   
	________
	
	
	
	

	Elaboration du masque de saisie
	
	         ___


	
	
	
	

	Envoi des échantillons au laboratoire
	
	                _                      
	
	
	
	

	Formation des agents de saisie
	
	              __     
	
	
	
	

	Saisie des données préliminaires
	
	              __          
	
	
	
	

	Rédaction du rapport 

Préliminaire
	
	                     
	_
	
	
	

	Analyse des résultats de laboratoire
	
	
	
	
	                    ___
	                 

	Elaboration du rapport final
	
	
	
	
	                        _                        


	_



	Diffusion des résultats de l’évaluation
	
	
	
	
	
	__




	liste des ENQUETEURS

	1. zara Dogoro

2. Soumaïne Idriss

3. Témoua Djingué



	1. Kémingar N’Dingambaye

2. Fapang Djouala

3. Beassemda Lydie



	1. Nanga Takya

2. Abakar Moussa T.

3. Kagne Pombe

	1. Abba Tchangbaye

2. Saïfanassour Ali A.

3. Tenbé Dondji




	liste des AGENTS DE SAISIE INFORMATIQUE

	

	

	

	






































� Une ZD est une aire géographique délimitée au sein d’un canton qui est constituée, soit par un seul village, une partie d’un village ou un regroupement de villages dans laquelle vivent 700 à 1000 personnes ou 200 ménages en moyenne.
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